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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant: 
 

Après le deuxième alinéa de l’article L. 532-3 du code de l’environnement, est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« L’autorité administrative informe le maire de la commune sur le territoire de laquelle est 
située l’installation, de l’agrément pour l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Conformément aux exigences de la directive 2001/18/CE, cet amendement assure une 
meilleure information sur l’utilisation d’OGM en rendant automatique l’information du maire en 
cas d’agrément pour une installation sur le territoire de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 


